
 

Examples pour la rotation des cultures non conformes 
aux PER 

1 Crucifères (Brassicaceae) 
Variantes non possibles de culture : chou de Bruxelles 

Parcelle 11 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 Remarques 

Chou de 

Bruxelles 

P - - P - - P - Trop de cultures principales par pé-

riode de 7 ans (3 au lieu de max. 2) 

Chou de 

Bruxelles 

- P - - P - - P Trop de cultures principales par pé-

riode de 7 ans (3 au lieu de max. 2) 

 

Variantes non possibles de culture : chou blanc 

Parcelle 12 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 Remarques 

Chou blanc P P - P - - - P 
Interruption de cultures pas respectée 
après les cultures principales 2005/6  

2 ans de pause sont exigés 

Chou blanc P P - - P P - P 

Trop de cultures principales par pé-

riode de 7 ans (4 au lieu de max. 3) 

Et Interruption de cultures pas respec-

tée : après les cultures principales (2008)  

2 ans de pause sont exigés 
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Variantes non possibles de culture : chou de Bruxelles, chou blanc, colza 

Parcelle 13 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 Remarques 

chou de 

Bruxelles / 

chou blanc 

/ colza 

CB 

 

P 

- 

CB 

 

P 

CA 

 

P 

- - 

CX 

 

P 

CB 

 

P 

Trop de cultures principales de crucifé-

racées par période de 7 ans 
(4 au lieu de max. 3) 

chou de 

Bruxelles / 

chou blanc 

/ colza 

CB 

 

P 

CB 

 

P 

- 

CO 

 

P 

- - - 

CO 

 

P 

Interruption de cultures après chou 

blanc pas respectée (après la culture 

principale) 

Après les choux de Bruxelles une pause de 2 

ans est exigée pour la culture principale de 

cruciféracée  
 

Légende: 

P = Culture principale 

- = Interruption de la culture principale de la même famille ou de la culture courte 

CO = colza 

CX = chou de Bruxelles 

CB = chou blanc  
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2 Composée (Asteraceae) 
Variantes non possibles de culture : chicorée scarole 

Parcelle 14 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 Remarques 

Chicorée 

scarole 

P P - - - - P P Trop de cultures principales par pé-

riode de 7 ans (3 au lieu de max. 2) 

Chicorée 

scarole 

CC CC C C CC C C CC Trop de cultures principales par pé-

riode de 7 ans (3 au lieu de max. 2) 

 

Variantes non possibles de culture : laitue pommée 

Parcelle 15 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 Remarques 

Laitue 

pommée CC CC - - CC - CC CC 
Trop de cultures principales par pé-

riode de 7 ans 
(3 au lieu de max. 2) 

Laitue 

pommée 

- CC - - CC CC - CC 

Trop de cultures par période de 

7 ans (4 au lieu de max. 3) et interrup-

tion de cultures pas respectée : après 

2 cultures principales de composées, 2 ans de 

pause est exigée pour les cultures principales 

de composées 
Laitue 

pommée CC CC CC - - - - CC 

Interruption de cultures pas respec-

tée (Après 2 cultures principales de compo-

sées, 2 ans de pause est exigée pour les cul-

tures principales de composées) 
Laitue 

pommée CC CC - CC - - - CC 

Interruption de cultures pas respec-

tée : après 2 cultures principales de compo-

sées, 2 ans de pause est exigée pour les cul-

tures principales de composées 
Laitue 

pommée 
CC C CC C CC C CC C 

Trop de cultures principales par pé-

riode de 7 ans (4 au lieu de max. 3) 

 

  



Seite 4 

 

Variantes non possibles de culture : chicorée scarole et laitue pommée 

Parcelle 16 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 Remarques 

Laitue 

pommée / 

Chicorée 

scarole 

LA 

 

 

CC/- 

En 

 

 

-/CC 

- - 

LA 

 

 

CC 

- 

LA 

 

 

CC/- 

- 

Trop de cultures principales par pé-

riode de 7 ans (cultures principales de la 

même famille comptent ensemble) 
 

Laitue 

pommée / 

Chicorée 

scarole 

LA/CS 

 

 

C/C 

LA/CS 

 

 

C/C 

- - 

LA/CS 

 

 

C/C 

- 

LA/CS 

 

 

C/C 

- 

Trop de cultures principales par pé-

riode de 7 ans (cultures principales de la 

même famille comptent ensemble) 
 

Laitue 

pommée / 

Chicorée 

scarole 

LA/CS 

 

 

 

 

 

C/C 

LA/CS 

 

 

 

 

 

C/C 

- 

LA/CS 

 

 

 

 

 

C/C 

LA 

 

 

 

 

 

C/- 

LA 

 

 

 

 

 

C/- 

LA/CS 

 

 

 

 

 

C/C 

LA 

 

 

 

 

 

C/- 

Trop de cultures principales par pé-

riode de 7 ans (cultures courtes de la 

même famille comptent ensemble) et in-

terruption de cultures pas respec-

tée : après 2 cultures principales de compo-

sées, 2 ans de pause est exigée pour les cul-

tures principales de composées 

Laitue 

pommée / 

Chicorée 

scarole 

LA 

 

 

CC/- 

CS 

 

 

-/CC 

- 

LA/CS 

 

 

C/C 

- - - 

LA/CS 

 

 

C/- 

Interruption de cultures pas respec-

tée : après 2 cultures principales de compo-

sées, 2 ans de pause est exigée pour les cul-

tures principales de composées 

 

Légende: 

C = Culture courte 

KK = Plusieurs cultures courtes de la même famille dans la même année correspondent à une  

culture principale (réglementation de la rotation des culture, point 4) 

P = Culture principale 

- = Interruption de la culture principale de la même famille ou de la culture courte 

LA = Laitue pommée 

CS = Chicorée scarole 
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